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semblee generale, en date des 8 decembre 1953 et 
9 decembre 1955, 

Prenant note aussi avec satisfaction de !'aide fournie 
par le Fonds special, 

1. Jm,1ite a nouveau tous les gouvernements qui vou
draient et pourraient le faire a apporter leur aide finan
ciere au Royaume-Uni de Libye, en ayant recours aux 
moyens appropries dont l'Organisa6on des Nations 
Unies dispose pour recevoir des contributions bcnevoles, 
afin d'aider la Libye a financer ses programmes fonda
mentaux et urgents de relevement et de developpement 
economique et social ; 

2. Recommande que !'Organisation des Nations 
Unies, les institutions specialisees et 1' Agence interna
tionale de l'energie atomique prennent dftment en consi
deration, lorsque de nouvelles ressources deviendront 
disponibles pour l'aide a apporter au financement du 
developpement des regions sous-developpees et pour 
!'expansion de !'assistance technique qui leur est des
tinee, Jes besoins particuliers de la Libye en matiere de 
developpement; 

3. Prie le Secretaire general, le Bureau de !'assis
tance technique, Jes institutions specialisees interessees 
et I' Agence internationale de J'energie atomique de 
continner a renoncer au recouvrement du montant des 
depenses locales et d'accueillir avec la plus grande bien
veillance Jes demandes d'assistance technique presentees 
par la Libye, compte tenu des besoins particuliers de ce 
pays et des principes qui regissent les programmes <l'as
sistance technique de !'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees, principes enonces clans 
la resolution 222 (IX) du Conseil economique et social, 
en date des 14 et 15 aoftt 1949; 

4. Prie le Conseil d'administration et le Directeur 
general du Fonds special de continuer a examiner avec 
bienveillance les demandes que formule la Libye en vue 
d'obtenir une aide du Fonds special; 

5. Prie le Secretaire general de porter la presente 
resolution a la connaissance des gouvernements des 
Etats Membres et de prendre les mesures necessaires 
pour faciliter la mise en ceuvre des dispositions du 
paragraphe 1 ci-dessus; 

6. Prie le Secretaire general de rediger un rapport 
special sur !'application de la presente resolution, en 
temps voulu pour que son examen puisse figurer a 
l'ordre du jour provisoire de la dix-septieme session de 
I' Assemblee generale. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1529 (XV). Contributions au Fonds special 
et au Programme elargi d'assistance technique 

L' Assemblee generate, 
Ayant entendu les declarations du Directeur general 

du Fonds specia114 et du President-Directeur du Bureau 
de !'assistance technique15, 

C onsciente des besoins croissants et urgents des pays 
peu developpes, et de !'augmentation du nombre des 
Membres de ]'Organisation des Nations Unies due a 
J'admission des pays ayant accede a l'independance, 

1. Prend acte du rapport du Conseil d'administra
tion du Fonds special sur ses troisieme et quatrieme ses-

14 Jbid., quinzieme session, Deu.xieme Commission, 694erne 
seance, par. 1 a 19. 

15 Jbid., 694emc seance, par. 19 a 29. 

sions16 et des resolutions 785 (XXX), 786 (XXX) et 
787 ( XXX) du Conseil economique et social, en date 
du 3 aoftt 1960, relatives au Programme elargi d'assis
tance technique; 

2. Prie instamment Jes Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies ou membres d'institutions spc
cialisees ou de l'Agence internationale de l'energie ato
miqne d'augmenter leurs contributions au Fonds special 
et au Programme elargi d'assistance technique de fac;on 
que les fonds dont on disposera pour !'execution de ces 
deux programmes atteignent clans l'avenir immediat 
150 millions de dollars. 

9!f.8eme seance plenien·, 
15 dccembre 1960. 

1530 (XV). Assistance de !'Organisation des 
Nations Unies en matiere d'administration 
puhlique: envoi de personnel d'execution, 
de direction et d'administration 

L' Assemblce generate, 

Rappe/ant ses resolutions 1256 (XIII) du 14 no
vembre 1958 et 1385 (XIV) du 20 novembre 1959, 

Considerant que le programme experimental d'envoi 
de personnel d'execution, de direction et d'administra
tion s'est revele utile, 

Considerant en outre que ce personnel est de plus en 
plus deman<le et que l'envoi de ce personnel correspond 
a un besoin urgent, en particulier pour repondre aux 
requetes des pays ayant accede a l'independance, 

Rappelant que plusieurs Etats Membres ont des 
centres et instituts de formation en matiere d'adminis
tration publique, dont certains ont ete crces OU deve
loppcs avec !'assistance technique de !'Organisation des 
Nations Unies, 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la fourniture d'une assistance technique par l'envoi de 
personnel d'execution, de direction et d'administration17 ; 

2. Approuve Jes recommandations formulees par le 
Conseil economique et social clans sa resolution 790 
( XXX) du 3 aoftt 1960 et tendant a: 

a) Organiser sur une base continue l'envoi de per
sonnel d'execution, de direction et d'administration; 

b) Prier le Secretaire general de continuer a consulter 
les institutions specialisees et 1' Agence internationale 
de l'energie atomique toutes Jes fois que Jes demandes 
relevent de leur competence; 

c) Fixer a un niveau correspondant aux besoins en 
ce domaine les ressources financieres necessaires a cette 
activite; 

3. Recommande que: 
a) En arretant l'ordre de priorite clans lequel les 

demandes doivent etre satisfaites, le Secretaire general 
continue a tenir pleinement compte de l'urgence des 
besoins des pays demandeurs; 

b) En soumettant des candidats au choix des gouver
nements beneficiaires, le Secretaire general continue i 
faire usage clans la plus large mesure possible de toutes 
Jes ressources disponibles en personnel, compte tenu des 

16 Documents offi,ciels du Con.seil economique et social, tren
tieme session, Supplement No 11 (E/3398). 

17 Ibid., trentieme session, Annexes, point 6 de l'ordre du jour, 
document E/3370; et Documents officie/s de I' Assemblee geno
ra/e, quinzieme session, Annexes, points 28, 30, 31 et 32 de l'ordre 
du jour, document A/4589. 
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titres et de !'experience et du fait qu'il est souhaitable 
d'utiliser au maximum les personnes qui ont ete formees 
dans Jes centres et instituts d'administration publique 
mentionnes ci-dessus; 

4. Prie le Secretaire general de veiller a ce que, clans 
!'execution du programme, on se preoccupe d{1ment de 
la formation de ressortissants des pays interesses pour 
leur permettre d'assumer le plus rapidement possible 
les responsabilites temporairement confiees au person
nel recrute sur le plan international, et de veiller a ce 
que cet aspect du probleme rec;oive !'attention qu'il me
rite clans les rapports etablis en la matiere; 

5. Invite le Secretaire general a adopter, pour Jes 
rapports qu'il adresse au Conseil economique et social 
et au Comite de !'assistance technique sur le programme 
concernant l'envoi de personnel d'execution, de direc
tion et d'administration, la meme procedure que celle 
qu'il suit pour les rapports concernant les autres pro
grammes ordinaires d'assistance technique de !'Orga
nisation des Nations Unies; 

6. Prie instamment les gouvernements des Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies on 
membres d'institutions specialisees ou de 1' Agence inter
nationale de l'energie atomique qui peuvent fournir du 
personnel qualifie pour le present programme de coo
perer avec le Secretaire general clans !'execution dudit 
programme. 

948eme seance plenierr, 
15 decembre 1960. 

1531 (XV). Possibilites d'augmenter les contri• 
hutions benevoles au Fonds d'operations 
de l'Agence internationale de l'energie 
atomique 

L' Assemblee generate, 

Tenant compte du r~pport presente par l'Agence in
ternationale de l'energie atomique au sujet de son 
programme pour 196018, 

Tenant compte du role que le Conseil economique et 
social joue clans la coordination des programmes d'as
sistance de !'Organisation des Nations Unies, des ins
titutions specialisees et de 1' Agence internationale de 
l'energie atomique, 

Convaincue que le programme d'assistance technique 
prend une importance croissante parmi les activites de 
1' Agence internationale de l'energie atomique, 

Considerant que le programme d'assistance technique 
est finance pour une large part par des contributions 
benevoles des Etats membres de l' Agence intemationale 
de l'energie atomique, 

1. Invite l'Agence internationale de l'energie ato
mique a elargir son programme d'assistance technique 
pour aider les pays peu developpes a utiliser l' energie 
nucleaire a des fins pacifiques ; 

2. Invite ceux des Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies ou membres de 1' Agence internatio
nale de l'energie atomique qui sont economiquement de
veloppes a augmenter leurs contributions benevoles au 
Fonds d'operations de 1' Agence. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

18 Rapport annuel du Conseil des gouverneurs a la Conference 
generale, ler juillet 1959-30 juin 1960, Vi'enne, juillet 1960 (A/ 
4531 et Corr.1 et Add.1). 

1532 (XV). Programmes d'assistance technique 
des Nations Unies: arrangements destines a 
faciliter l'envoi rapide de personnel d'assis
tance technique 

L' Assemblee generale, 
N otant que, dans son rapport, la Commission du 

Conseil economique et social chargee de !'evaluation 
des programmes a signale que les organisations inter
nationales ont de plus en plus besoin de personnel haute
ment qualifie ayant rec;u une formation poussee et que 
le recrutement de tels fonctionnaires presente des dif
ficultes1 O, 

N otant aussi que, dans son rapport sur les possibilites 
de cooperation intemationale en faveur des anciens ter
ritoires sous tutelle et des autres nouveaux Etats inde
pendants, le Secretaire general a signale que, avec 
!'expansion prevue des activites clans les nouveaux 
Etats Membres, le recrutement deviendra encore plus 
difficile20 , 

Reconnaissant qu'en general l'envoi de personnel 
d'assistance technique prend encore plus de valeur lors
qu'il est possible de satisfaire promptement Jes demandes 
dans ce domaine, 

Soucieuse d'appeler !'attention des gouvernements sur 
certaines mesures qu'ils peuvent prendre en vue de 
faciliter le recrutement de personnel qualifie par !'Orga
nisation des Nations Unies et Jes organisations qui Jui 
sont reliees, 

C onsiderant qu'il est souhaitable de recruter du per
sonnel d'assistance technique qualifie et experimente, 
sur une large base geographique, en faisant appel a 
toutes Jes sources offertes par tous Jes pays participants, 
afin que Jes gouvernements demandeurs puissent choisir 
Jes personnes le plus aptes a repondre a leurs besoins 
particuliers, 

1. Prie instamment les gouvemements des Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies ou 
membres d'institutions specialisees OU de l'Agence in
ternationale de l'energie atomique de soutenir et d'ap
puyer Jes efforts faits par le Secretaire general et Jes 
chefs des secretariats des institutions specialisees et de 
I' Agence internationale de l'energie atomique en vue de 
recruter et de former, en nombre suffisant, du personnel 
qualifie pour Jes travaux de leurs organisations ; 

2. Pric les gouvernements interesses de prendre des 
mesures appropriees en vue de faciliter le prompt recru
tement de personnel dument qualifie, pour des engage
ments de longue ou de courte duree, afin de satisfaire 
les demandes rec;ues par l'intermediaire de !'Organisa
tion des Nations Unies et des organisations qui lui sont 
reliees, surtout lorsque le gouvemement qui formule la 
demande marque qu'il attache a celle-ci un caractere 
particulier d'urgence ; 

3. Recommande qu'a cette fin les gouvernements in
teresses envisagent l'opportunite et la possibilite d'etablir 
et de tenir a jour, dans le cadre de leur regime consti
tutionnel et de leur organisation administrative, des 
listes du personnel qualifie qui pourrait etre affecte par 

19 Perspectives pour les cinq annees 1960-1964. Rapport d'en
semble sur /'evaluation de la portee, des tendances et du cout 
des programmes de /'Organisation des Nations Unies, de l'OIT. 
de la PAO, de /'UNESCO, de /'OMS, de l'OMM et de l'AIEA 
dans les domaines economique et social et dans cellli des droits 
de l'homme (publication des Nations Unies, numero de vente: 
60.IV.14), par. 372. 

20 Documents officiels de l'Assemblee generale, q11in.::ieme ses
sion, Annexes, points 28, 30, 31 et 32 de l'ordre du jour, docu
ment A/4585, par. 26. 


